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DELIBERATION n° 2002-80 APF du 27 juin 2002 définissant le cadre général

des dispositions incitatives applicables aux paquebots effectuant des croisières touristiques interinsulaires en Polynésie française.

(JOPF du 4 juillet 2002, n° 27, p. 1619)

modifiée par :

-
Délibération n° 2005-103 APF du 20 octobre 2005 ; JOPF du 27 octobre 2005, n° 43, p. 3419 (1)
-
Loi du pays n° 2005-5 du 27 mars 2006 ; JOPF du 27 mars 2006, n° 15 NS, p. 122 (2)
La commission permanente de l’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le code des douanes de la Polynésie française, et notamment les articles 144 et 179 ;

Vu le code des impôts de la Polynésie française ;

Vu la convention internationale du 1er novembre 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer ;

Vu la délibération n° 2001-208 APF du 11 décembre 2001 approuvant le budget général du territoire pour l’exercice 2002 ;

Vu la délibération n° 2002-60 APF du 6 juin 2002 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée de la Polynésie française à sa commission permanente ;

Vu l’arrêté n° 829 CM du 20 juin 2002 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 1437-2002 Pr.APF/CP du 19 juin 2002 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 74-2002 du 27 juin 2002 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 27 juin 2002,

Adopte :

Préambule

Afin de favoriser le développement touristique du territoire, et notamment l’émergence de produits touristiques nouveaux compétitifs au plan international, générateurs de valeur ajoutée et d’emplois locaux, il est mis en place des dispositions incitatives en faveur des (modifié, Loi du pays n° 2005-5 du 27/03/2006, art. 2) « entreprises exploitant en Polynésie française des croisières touristiques interinsulaires au moyen de paquebots ou assimilés. »
La présente délibération définit ainsi le cadre général de ces dispositions incitatives.

Titre Ier - Champ d’application
Article 1er.— Sont considérés comme paquebots de croisières aux termes de la présente délibération, les navires à passagers armés au commerce au sens de la convention internationale du 1er novembre 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, disposant de 12 cabines au moins et effectuant exclusivement du transport de personnes dans le cadre de croisières touristiques interinsulaires en Polynésie française, à l’année ou durant une période déterminée, selon un ou plusieurs itinéraires agréés et une fréquence régulière.

Art. 2.— Toute entreprise exploitant un ou plusieurs paquebots de croisières battant pavillon français ou étranger, tels que définis à l’article 1er, peut bénéficier des dispositions incitatives suivantes :

-
une dérogation au monopole de pavillon prévu par l’article 179 du code des douanes (pour les paquebots étrangers) ;

-
des exonérations fiscales et douanières ;

-
une garantie de stabilité des impôts, droits et taxes de toutes natures ; 

-
des aides à l’emploi et à la formation professionnelle ;

-
des aides à la promotion touristique.

Art. 3 (remplacé, Loi du pays n° 2005-5 du 27/03/2006, art. 3).— L’octroi de ces dispositions incitatives est fonction des modalités d’exploitation des navires et d’un agrément par le conseil des ministres. Les entreprises agréées exploitant en Polynésie française au moins un navire pendant une durée minimale de 3 mois consécutifs par période de douze mois bénéficient du régime défini aux titres II et III de la présente délibération. Les autres entreprises agréées bénéficient du régime simplifié défini au titre IV. 

Titre II - Régime des dispositions incitatives concédées
II- 1.- Dérogation au monopole de pavillon

Art. 4.— Par dérogation aux dispositions de l’article 179 du code des douanes, les entreprises exploitant des paquebots de croisières battant pavillon étranger peuvent être autorisées à exercer leur activité à l’intérieur de la Polynésie française.

Cette dérogation doit être obtenue pour chaque unité de croisière mise en opération dans le territoire.

Pendant les périodes de carénage, elle est étendue de plein droit au paquebot de croisières de remplacement.

II- 2.- Exonérations fiscales et douanières

Art. 5.— Par dérogation à l’article 144 du code des douanes de la Polynésie française, les entreprises de croisières peuvent bénéficier du régime de l’admission temporaire en suspension totale des droits et taxes d’importation, avec dispense de caution pour le paquebot utilisé. Ce régime est applicable pour chaque paquebot de croisières exploité dans le territoire. Pendant les périodes de carénage, il est étendu de plein droit au paquebot de croisières de remplacement.

Pour les paquebots de croisières autorisés, l’admission temporaire est subordonnée à la possession des documents et des titres de navigation en cours de validité, tels que prévus par les conventions internationales. Elle est accordée pour toute la durée de l’exploitation dans le territoire.

Les paquebots de croisières non susceptibles de pouvoir bénéficier du régime de l’admission temporaire doivent être placés sous le régime douanier de la mise à la consommation, en exonération de l’ensemble des droits et taxes dont la liquidation incombe au service des douanes, à l’exception de la taxe de péage portuaire éventuellement exigible.

Art. 6.— Les personnes exploitant des navires définis à l’article 1er sont soumises à une taxe dénommée taxe sur l’activité de croisière. Le montant de la taxe est fixé à cinq cents francs par passager et par période de 24 heures indivisible de croisière en Polynésie française, ce montant étant arrêté de manière irrévocable jusqu’au 31 décembre 2005.

La période de taxation débute au moment de l’embarquement du passager et se termine lors de son débarquement de fin de croisière. Le terme passager signifie client d’un navire justifiant d’un titre de transport.

La taxe sur l’activité de croisière peut être révisée tous les trois ans à compter du 1er janvier 2006 et sera en tout état de cause inférieure à mille un francs par passager et par période de 24 heures indivisible de croisière en Polynésie française lors des deux premières révisions. Par la suite, elle ne croîtra pas au-delà de 20 % lors de chaque révision. 

La taxe liquidée par le redevable est versée à la recette des impôts accompagnée d’une déclaration conforme au modèle approuvé par le conseil des ministres, au plus tard le dernier jour du mois suivant la période de taxation.

Le recouvrement et le contrôle sont opérés selon les règles et les pénalités applicables à la taxe sur la valeur ajoutée. Les demandes de remise gracieuse sur les pénalités pour paiement tardif sont instruites et accordées comme en matière de taxe sur la valeur ajoutée.

(alinéa abrogé, Loi du pays n° 2005-5 du 27/03/2006, art. 4)
Art. 7.— Les redevables de la taxe sur l’activité de croisière sont exonérés de tous impôts, droits et taxes de toute nature votés par l’assemblée de la Polynésie française, sous réserve des dispositions figurant à l’article 8 ci-dessous. L’exonération porte en particulier sur l’avitaillement en produits pétroliers des paquebots et des annexes rattachées, les fournitures nécessaires à l’exploitation, au fonctionnement et à l’entretien des navires, les provisions de bord, et de manière générale tous produits destinés à être utilisés, vendus ou consommés à bord. L’exonération couvre également l’ensemble des produits qui sont retirés de l’exploitation, de la location ou de la vente des navires de croisière, ou autres actifs affectés à l’activité de croisière, ou des droits, contrats et options s’y rapportant. Elle couvre également les produits financiers versés ou reçus par les exploitants.

L’exonération comprend l’acheminement des croisiéristes, depuis leur point d’arrivée dans le territoire jusqu’au navire et du navire jusqu’à leur point de départ.

La taxe forfaitaire est libératoire pour l’ensemble des activités exclusivement réalisées ou commercialisées à bord du navire, qu’elles soient exercées ou vendues directement par l’exploitant ou par des prestataires désignés par ce dernier, selon les modalités fixées à l’article 16 ci-après.

Les dispositions fiscales de droit commun s’appliquent si les activités à bord sont ouvertes à d’autres personnes que les passagers, ou les membres de l’équipage, ou les invités nominativement désignés.

Art. 8.— Les redevables de la taxe sur l’activité de croisière ne sont pas exonérés :

-
des taxes ou redevances votées ou décidées par d’autres collectivités publiques que le territoire de la Polynésie française ;

-
de la redevance de promotion touristique ;

-
des taxes portant sur les produits exportés.

II- 3.- Aides à l’emploi et à la formation professionnelle

Art. 9.— Les aides à l’emploi définies à l’article 2 peuvent être accordées aux entreprises de croisières qui engagent du personnel de recrutement local pour l’exploitation de leur paquebot en Polynésie française.

Art. 10.— (alinéa modifié, Loi du pays n° 2005-5 du 27/03/2006, art. 5) « Les aides à l’emploi s’effectuent sous la forme d’un remboursement de la part patronale des charges sociales acquittées par l’entreprise de croisières sur les salaires versés aux personnels de recrutement local pour l’exploitation de leur paquebot en Polynésie française ».

(alinéas 2, 3 et 4 remplacés, Loi du pays n° 2005-5 du 27/03/2006, art. 5) Elles sont accordées pour chaque contrat de travail conduisant à un emploi à bord et dans la limite d’une année par contrat.
Art. 11.— L’entreprise de croisières bénéficiaire des dispositions de la présente délibération est tenue de déposer auprès du service de l’emploi, de la formation et l’insertion professionnelles ses offres d’emploi pendant la durée du remboursement des charges sociales.

Tout manquement à cette obligation, signalé au service du tourisme par le service de l’emploi, de la formation et l’insertion professionnelles, peut faire l’objet d’une proposition au conseil des ministres tendant à réduire ou à supprimer le remboursement partiel des charges sociales.

Art. 12.— Les aides à la formation professionnelle s’effectuent sous la forme de la prise en charge, par le territoire, d’une partie des coûts liés à la formation professionnelle des personnels de recrutement local, pouvant atteindre soixante-quinze pour cent (75 %).

Le cadre général de ces interventions repose sur les dispositions de la délibération n° 91-26 AT du 18 janvier 1991 portant application des dispositions du titre VI du livre Ier de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative à la formation professionnelle continue.

Art. 13.— La demande d’aide à la formation est exprimée par la voie d’un formulaire intitulé “projet de formation professionnelle” adressé au service du tourisme.

L’instruction de la demande est réalisée par le service de l’emploi, de la formation et l’insertion professionnelles selon les procédures et les modalités en vigueur.

II- 4.- Aides à la promotion touristique

Art. 14.— Les aides à la promotion touristique définies à l’article 2 peuvent être accordées aux entreprises de croisières agréées en vue de promouvoir leurs programmes de croisières sur la Polynésie française.

(complété, Dél n° 2005-103 APF du 20/10/2005, art. 1er) Lorsque les entreprises s’engagent pour une durée supérieure ou égale à 3 ans à exploiter au moins un de leurs navires pour une période supérieure ou égale à 6 mois par période de douze mois, le montant annuel des aides à la promotion touristique est égal au produit de la taxe sur l’activité de croisières.
Art. 15.— Les aides à la promotion touristique s’effectuent sous la forme d’une participation technique ou financière aux actions promotionnelles ou publicitaires engagées par les entreprises de croisières agréées.

Titre III - Modalités d’octroi

et de retrait des dispositions incitatives

Art. 16.— Les dispositions incitatives prévues à l’article 2 de la présente délibération, à l’exception de celles relevant des articles 9 à 15 ci-dessus, sont accordées à toute entreprise de paquebots de croisières par arrêté pris en conseil des ministres. Pendant les périodes de carénage, les avantages sont étendus de plein droit au paquebot de remplacement.

Ces avantages sont étendus par arrêté pris en conseil des ministres aux sous-traitants et concessionnaires installés à bord dont la liste est fixée en annexe de la convention prévue ci-après.

La durée de ces incitations est au maximum de 10 ans, renouvelable sur demande des intéressés au moins un an avant l’échéance.

La validité de l’arrêté est subordonnée à la signature d’une convention organisant les engagements pris par l’entreprise bénéficiaire et par les sous-traitants et concessionnaires installés à bord en contrepartie des incitations accordées par le territoire.

Ces engagements, dans un souci de maximisation des retombées locales, concerneront notamment la création d’emplois et la participation à des actions de formation professionnelle pour des salariés originaires du territoire, l’acquisition localement d’un montant minimal annuel de produits, et la sous-traitance d’un maximum de prestations terrestres auprès d’entreprises locales.

Art. 17.— Les sociétés et leurs sous-traitants ou concessionnaires à bord sont tenus de posséder un établissement ou des représentants dûment accrédités en Polynésie française.

Les exploitants ayant leur siège ou un établissement sur le territoire tiennent une comptabilité commerciale retraçant les opérations qu’ils effectuent sur le territoire, et se conforment, pour ces mêmes opérations, aux obligations comptables et déclaratives propres aux redevables de la taxe sur la valeur ajoutée (T.V.A.).

Ils sont dispensés de toute obligation déclarative en matière d’impôts directs au titre des opérations bénéficiant des exonérations prévues par la présente délibération.

Art. 18.— Les modalités de dépôt et d’instruction des demandes de bénéfice des incitations prévues à l’article 2 ci-dessus sont fixées par arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 19.— Sont considérés comme une rupture des engagements pris par l’entreprise bénéficiaire des avantages prévus par la présente délibération :

-
le manquement aux obligations fixées par la convention prévue à l’article 16 de la présente délibération ;

-
toute infraction aux lois et aux réglementations en vigueur dans le territoire commise intentionnellement ou s’étant poursuivie après une mise en demeure des autorités compétentes et ayant entraîné une condamnation judiciaire à l’encontre de l’entreprise ;

-
la modification de l’objet de l’entreprise rendant impossible la continuation de l’exploitation ;

-
le non-respect des obligations fiscales et douanières.

Art. 20.— En cas de rupture des engagements telle que définie à l’article 19 ci-dessus, le retrait total ou partiel des avantages est prononcé par arrêté pris en conseil des ministres.

Il entraîne l’exigibilité des droits et taxes dont l’entreprise a été exonérée sans préjudice des pénalités applicables aux droits et taxes concernés.

Art. 21.— En cas de cessation de l’exploitation telle que prévue dans la convention mentionnée à l’article 16 ci-dessus pendant une durée supérieure à un mois, les dispositions incitatives dont bénéficie l’entreprise sont abrogées et les règles de droit commun s’appliquent dès l’échéance de ce délai d’un mois.

« Titre IV - Régime simplifié
(titre inséré, Loi du pays n° 2005-5 du 27/03/2006, art. 7)
Art. 22 (inséré, Loi du pays n° 2005-5 du 27/03/2006, art. 7).— Les entreprises exploitant un ou plusieurs paquebots de croisières en Polynésie française pendant une durée inférieure à 3 mois peuvent bénéficier du régime simplifié défini au présent titre. Ce régime est octroyé par arrêté pris en conseil des ministres au vu d’une demande présentée par l’entreprise au plus tard trente jours avant la date prévue d’arrivée du navire.

Art. 23 (inséré, Loi du pays n° 2005-5 du 27/03/2006, art. 7).— Les avantages et limites décrits aux articles 4, 5 et 7 de la présente délibération s’appliquent aux entreprises relevant du régime simplifié.

Art. 24 (inséré, Loi du pays n° 2005-5 du 27/03/2006, art. 7).— Les entreprises admises au bénéfice du régime simplifié sont soumises à une taxe dénommée “taxe forfaitaire sur l’activité de croisière ponctuelle”.

Cette taxe est assise par application d’un droit de mille quatre cents francs CFP (1 400 F CFP) par cabine et par jour de croisière, tel que précisé dans l’arrêté d’agrément. Le produit en est affecté au budget du GIE Tahiti Tourisme.

L’entreprise liquide et verse la taxe à la recette des impôts accompagnée d’une déclaration conforme au modèle approuvé par le conseil des ministres, dans les quinze jours qui suivent la date de publication de l’arrêté d’agrément au Journal officiel.

Les entreprises dont les navires effectuent plusieurs escales dans les îles de Polynésie française sur une période inférieure à 10 jours sont exonérées de la présente taxe et des formalités découlant de la présente réglementation jusqu’au 31 décembre 2006. Ces entreprises ne bénéficient pas des avantages décrits à l’article 7 ci-dessus.

Art. 25 (inséré, Loi du pays n° 2005-5 du 27/03/2006, art. 7).— Le paiement de la taxe est libératoire de tous autres impôts, droits et taxes applicables en Polynésie française, à l’exception de ceux votés ou décidés par d’autres collectivités publiques que la Polynésie française et des taxes portant sur les produits exportés.

Le recouvrement et le contrôle sont opérés selon les règles et les pénalités applicables à la taxe sur la valeur ajoutée. Les demandes de remise gracieuse portant sur les pénalités pour paiement tardif sont instruites et accordées comme en matière de taxe sur la valeur ajoutée.

Art. 26 (inséré, Loi du pays n° 2005-5 du 27/03/2006, art. 7).— Ces avantages sont étendus par l’arrêté d’agrément aux sous-traitants et concessionnaires installés à bord dont la liste est annexée à l’arrêté.

Les entreprises de croisière admises au bénéfice de ce régime, leurs sous-traitants ou concessionnaires doivent posséder un représentant dûment accrédité en Polynésie française.

Art. 27 (inséré, Loi du pays n° 2005-5 du 27/03/2006, art. 7).— Tout retrait d’agrément formalisé par un nouvel arrêté en conseil des ministres entraîne irrévocablement la perte du régime simplifié et l’assujettissement de l’entreprise aux impôts, droits et taxes dont elle a été exonérée en application des articles 4, 5 et 7 de la présente délibération, sans préjudice des pénalités éventuellement applicables.

« Titre V - Régime dérogatoire
(titre inséré, Loi du pays n° 2005-5 du 27/03/2006, art. 7)
Art. 28 (inséré, Loi du pays n° 2005-5 du 27/03/2006, art. 7).— Par dérogation à l’article 2, les entreprises exploitant plusieurs navires à utilisation collective de moins de 12 cabines peuvent bénéficier d’exonérations fiscales et douanières applicables aux entreprises exploitant des paquebots de croisières, sous réserve que la capacité totale de la flotte exploitée soit au moins égale à douze cabines, que les navires possèdent un itinéraire et une fréquence réguliers et offrent à bord une prestation hôtelière.

A ce titre, ces entreprises sont soumises aux dispositions des articles 5 à 8 et 16 à 21 de la présente délibération.

Titre (modifié, Loi du pays n° 2005-5 du 27/03/2006, art. 6) « VI » - Dispositions générales
Art. (modifié, Loi du pays n° 2005-5 du 27/03/2006, art. 6) « 29 ».— Des arrêtés pris en conseil des ministres précisent en tant que de besoin les modalités d’application de la présente délibération.

Art. (modifié, Loi du pays n° 2005-5 du 27/03/2006, art. 6) « 30 ».— La délibération n° 94-17 AT du 10 mars 1994 modifiée définissant le cadre général des dispositions incitatives applicables aux paquebots effectuant des croisières touristiques interinsulaires en Polynésie française est abrogée.

Les articles 337-1 à 337-9 du code des impôts sont abrogés.

Toutefois, les termes des conventions signées avec les entreprises ayant bénéficié du dispositif prévu par la délibération n° 94-17 AT du 10 mars 1994 modifiée sont maintenus jusqu’à la signature d’une nouvelle convention entre l’entreprise et le territoire selon les termes de la présente délibération.

Art. 24.— (abrogé, Loi du pays n° 2005-5 du 27/03/2006, art. 6)

La secrétaire,
Le président,


Patricia GRAND.
Henri FLOHR.

_____________________________________________

(1) Délibération n° 2005-103 APF du 20 octobre 2005 :

Art. 2.— La présente délibération entre en vigueur dès la promulgation de la loi du pays modifiant la délibération n° 2002-80 APF du 27 juin 2002 susvisée.

(2) Loi du pays n° 2005-5 du 27 mars 2006 :

Art. 8.— Le présent acte sera exécuté comme “loi du pays”.

Secrétariat Général du Gouvernement


